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 Données concernant les personnes et les véhicules 

Données entre parenthèses = champ dans le permis de circulation vhc
	Of carr/sof carr
[bookmark: Text1]Nom, prénom   	Nom, prénom
Adresse		Adresse
NPA Lieu		NPA Lieu
Date de naissance	Date de naissance
[bookmark: Text3]Numéro de portable	Numéro de portable

	Données techniques du véhicule
Plaque (15)			Plaque (15)
[bookmark: Schild]Plaque cantonale		Plaque cantonale
Genre de véhicule (19)		Genre du véhicule (19)
[bookmark: Text6]Marque et type (21)		Marque et type (21)
[bookmark: Text8]N° châssis (23)			N° châssis (23)
[bookmark: Text7]Matricule(18)			Matricule(18)



Annonce de perte 
	
	Explication des circonstances de la perte


Perte d’un permis de véhicule

En cas de perte du permis de circulation vhc, les pièces suivantes sont nécessaires:
Formulaire OCRNA_F16-05-01 dûment rempli
Remarque (Circonstances de la perte)

Perte de plaque(s) de contrôle

En cas de perte d’une ou de plusieurs plaques d’immatriculation , les pièces suivantes sont nécessaires:
Formulaire OCRNA_F16-05-01 dûment rempli
Rapport de perte/ police (RIPOL); disponibles auprès de la police militaire / cantonale
Remarque (Circonstances de la perte)
Permis de circulation militaire vhc
Plaque de contrôle (Si l’une des deux est encore là)

Voies de droit

En apposant sa signature sur le présent formulaire, le requérant confirme avoir pris connaissance des voies de droit figurant au verso et les avoir comprises. Les demandes incomplètes sont retournées au requérant sans avoir été traitées.

Lieu et date :					Timbre et signature du requérant :


_____________________________		_______________________________________

Usage abusif de permis et de plaques :
	
LCR art. 97: 
Est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire quiconque:
· fait usage d'un permis ou de plaques de contrôle qui n'étaient destinés ni à lui-même, ni à son véhicule
· ne restitue pas, malgré une sommation de l'autorité, un permis ou des plaques de contrôle qui ne sont plus valables ou ont fait l'objet d'une décision de retrait
· cède à des tiers l'usage d'un permis ou de plaques de contrôle qui ne sont destinés ni à eux, ni à leurs véhicules
· obtient frauduleusement un permis ou une autorisation en donnant des renseignements inexacts, en dissimulant des faits importants ou en présentant de faux certificats
· s'approprie intentionnellement et sans droit des plaques de contrôle

OAC art. 87 Abs 5:
Les plaques restent la propriété de l'autorité

OAC art. 150 Abs 4:
Un duplicata du permis de circulation, que l'autorité peut marquer comme tel, ne sera délivré que si la perte de l'original a été confirmée par écrit. Le titulaire est tenu de rendre le duplicata dans les quatorze jours après que l'original a été retrouvé




Les plaques de contrôle et les permis de circulation retrouvés doivent être rendus dans les quatorze jours après avoir été retrouvés à l’Office de la circulation routière et de la navigation de l’armée. 

Les documents nécessaires, etc. doivent être envoyés à l’autorité suivante :

Office de la circulation routière et de la navigation de l’armée
Admission des véhicules
Rodtmattstrasse 110
3003 Berne



Date: _____________________		Exécution OCRNA : _______________________
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